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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ du

modifiant l'arrêté du 14 juin 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du 

centre d’accueil pour demandeurs d’asile (FINESS ET n° 060 794 187)» à Nice,

géré par l’association Accueil Travail Emploi (ATE) (FINESS EJ n° 060 002 573)

10 rue Maeyer – 06 300 Nice

N° SIRET : 775 552 193 00119

Identifiant chorus : 1000188080

EJ : 2102616809

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article  R.314-108 du  Code  de  l’Action  sociale  et  des  familles  énonçant :  « dans  le  cas  où  la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21  juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2015-925 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er octobre 2018 portant autorisation d’extension de douze (12) places du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) géré par l’association ATE, portant la capacité to -
tale à 132 places ;

VU les  crédits  notifiés le  6 février  2019,  le 28 février  2019 et  le 6  novembre 2019 du programme
303 « Immigration et  asile »,  action 2 « Garantie de l’exercice du droit  d’asile », sous-action 15
« Accueil et hébergement des demandeurs d’asile », notifiés par le ministère de l’Intérieur ;

VU  l’arrêté ministériel du 13 mars 2019 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des CADA ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2019 ;
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VU  les arrêtés du 4 mars 2019, du 15 mars 2019 et du 28 mai 2019 attribuant au CADA une avance
budgétaire de janvier 2019 à septembre 2019 d’un montant de six cent quatre vingt seize mille deux
cent trente sept euros et soixante quinze centimes (696 237,75 €) et ayant fait l’objet de l’engage-
ment juridique n°     210     261 68 09 ;  

VU l’arrêté du 14 juin 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du centre d’ac-
cueil pour demandeurs d’asile (CADA) géré par l’association ATE, d’un montant de neuf cent trente
et un mille cent quinze euros et vingt cinq centimes (931 115,25 €) ;

SUR proposition de la secrétaire générale des affaires régionales;

ARRÊTE

ARTICLE 1er:

L'article  3  de  l'arrêté  préfectoral  du  14  juin  2019  fixant  le  montant  de  la  DGF  du  CADA  géré  par
l’association ATE est modifié comme suit :

L’engagement ferme de l’État porte sur 2/12ème de la dotation fixée à neuf cent trente et un mille cent quinze
euros et vingt cinq centimes (931 115,25 €) pour les mois d'Octobre et Novembre 2019, soit un montant de cent
cinquante-six mille cinq cent quatre-vingt-cinq euros (156 585,00 €). 

L’État engagera le solde, soit le mois de décembre,  par arrêté modificatif et sous réserve de la disponibilité
des crédits.

ARTICLE 2   :  

Les autres dispositions de l’arrêté du 14 juin 2019 demeurent inchangées.

Fait à Marseille, le 3 décembre 2019

Pour le Préfet,
Le secrétaire général adjoint
pour les affaires régionales

SIGNE

Philippe SCHONEMANN
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ du

modifiant l'arrêté du 14 juin 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile

dénommé « Les Vallées » (FINESS ET n° 060 024 593) à Nice,
géré par la Fondation de Nice Patronage Saint-Pierre ACTES (FINESS EJ n° 060 791 399)

8 avenue Urbain Bosio – 06 300 Nice

N° SIRET : 782 621 395 00022

Identifiant chorus : 1000215868

EJ : 2102617251

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article  R.314-108 du  Code  de  l’Action  sociale  et  des  familles  énonçant :  « dans  le  cas  où  la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21  juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2015-925 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 octobre 2019 portant autorisation d’extension de vingt-deux (22) places du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) géré par la Fondation de Nice PSP ACTES, por-
tant la capacité totale à 172 places ;

VU les crédits notifiés le 6 février 2019, le 28 février 2019, le 29 aout 2019 et le 6 novembre 2019 du
programme 303 « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du droit d’asile », sous-
action 15 « Accueil et hébergement des demandeurs d’asile », notifiés par le ministère de l’Intérieur;

VU  l’arrêté ministériel du 13 mars 2019 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des CADA ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2019 ;

VU les arrêtés du 4 mars 2019, du 15 mars 2019 et du 28 mai 2019 attribuant au CADA une avance bud-
gétaire de janvier 2018 à septembre 2019 d’un montant de huit cent mille sept cent dix huit euros et
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soixante quinze centimes (800 718,75 €) et ayant fait  l’objet de l’engagement juridique n°     210  
2617251 ;

VU l’arrêté du 14 juin 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du centre d’ac-
cueil pour demandeurs d’asile (CADA) géré par la Fondation de Nice PSP ACTES, d’un montant de
un million soixante-sept mille six cent vingt-cinq euros (1 067 625,00 €)

SUR proposition de la secrétaire générale des affaires régionales;

ARRÊTE

ARTICLE 1er:

L'article 3 de l'arrêté préfectoral du 14 juin 2019 fixant le montant de la DGF du CADA dénommé « Les
Vallées » est modifié comme suit :

L’engagement ferme de l’État porte sur 2/12ème de la dotation globale de financement fixée à  un million
soixante-sept mille six cent vingt-cinq euros (1 067 625,00 €) pour les mois d’Octobre et Novembre 2019,
soit un montant de deux cent quatre mille deux cent quarante neuf euros et cinquante centimes (204 249,50
€), auxquels se rajoutent les crédits délégués pour l’extension des 22 places d’un montant de trente-neuf
mille quatre cent soixante-huit euros (39 468,00 €).

Le montant total versé s’élève donc à un million cent sept mille quatre vingt treize euros (1  107 093,00 €),
répartis comme suit :

JANVIER 2019 88 968, 75 €

FEVRIER 2019 88 968, 75 €

MARS 2019 88 968, 75 €

AVRIL 2019 88 968, 75 €

MAI 2019 88 968, 75 €

JUIN 2019 88 968, 75 €

JUILLET 2019 88 968, 75 €

AOÛT 2019 88 968, 75 €

SEPTEMBRE 2019 88 968, 75 €

OCTOBRE 2019 102 124, 75 €

NOVEMBRE 2019 102 124, 75 €

DECEMBRE 2019 102 124, 75 €

TOTAL 1 107 093,00 €

L’État engagera le solde, soit le mois de décembre,  par arrêté modificatif et sous réserve de la disponibilité
des crédits.

ARTICLE 2   :  

Les autres dispositions de l’arrêté du 14 juin 2019 demeurent inchangées.

Fait à Marseille, le 3 décembre 2019

Pour le Préfet,
Le secrétaire général adjoint
pour les affaires régionales

SIGNE

Philippe SCHONEMANN
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile  CADA  ADRIM LA PHOCEENNE (FINESS ET n°:

130018898) à MARSEILLE et géré par l’association ADRIM  (FINESS EJ n°: 130804388).

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article  R.314-108  du  Code  de  l’Action  sociale  et  des  familles  énonçant :  « dans  le  cas  où  la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21  juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et
une intégration réussie;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté du 13 mars 2019, paru au Journal Officiel du 16 mars 2019, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU les arrêtés préfectoraux en date des 15 mai 2001, 17 janvier 2002, 1er mars 2002 et 6 juillet 2005 et
21 octobre 2015, autorisant la création du centre d’accueil pour demandeurs d’asile CADA  ADRIM
LA PHOCEENNE géré par l’association pour le développement des relations intercommunautaires
méditerranéennes (ADRIM), pour une capacité de 40 places et  ses extensions pour 30 places, 6
places, 50 places et 23 places, soit une capacité totale de 149 places ;

VU les crédits  du programme 303  « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du droit 
d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  demandeurs  d’asile »,  notifiés  par  le  
ministère de l’intérieur ;

VU la subdélégation de crédits complémentaires du programme 303  « Immigration et asile », action 2 
« Garantie  de  l’exercice  du  droit  d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  
demandeurs d’asile », notifiés par le ministère de l’intérieur ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2019 ;

VU l’arrêté du 13 mars 2019 attribuant au CADA ADRIM LA PHOCEENNE une avance budgétaire
d’un montant de 687     433,36 euros   et ayant fait l’objet de l’engagement juridique n°     2102616527   ;

VU l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du  CADA
ADRIM LA PHOCEENNE
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VU la proposition budgétaire transmise par la direction départementale déléguée des Bouches-du-Rhône
par voie électronique en date du 17 mai 2019 ;

SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er:

L'article 3 de l'arrêté préfectoral du  01 août  2019 fixant le montant de la DGF du  CADA ADRIM LA
PHOCEENNE est modifié comme suit :

L’engagement ferme de l’État porte sur 2/12ème de la dotation fixée à  1 031 508,00 euros, pour le  CADA
ADRIM LA PHOCEENNE, pour les mois d’octobre et novembre 2019. 

L’État engagera le solde, soit le mois de décembre, par arrêté modificatif et sous réserve de la disponibilité
des crédits.

ARTICLE 2   :  

Les autres dispositions de l’arrêté du 01 août 2019 demeurent inchangées.

Fait à Marseille, le 3 décembre 2019

Pour le Préfet,
Le secrétaire général adjoint
pour les affaires régionales

SIGNE

Philippe SCHONEMANN
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ du 

modifiant l‘arrêté du 12 juin 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile de l’Est Var (FINESS n°83 002 0418) géré par

l’Association Forum Réfugiés-COSI (FINESS n°690791678)

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article  R.314-108  du  Code  de  l’Action  sociale  et  des  familles  énonçant :  « dans  le  cas  où  la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1 er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21  juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2015-925 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 13 mars 2019 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile publiée le 16 mars 2019 au journal
officiel ;

VU la capacité totale de 109 places du CADA Est Var

VU l’arrêté préfectoral du 6 novembre 2018 autorisant l’extension pour 22 places du Centre d’Accueil
des Demandeurs d’Asile « CADA EST VAR ” géré par l’association Forum Réfugiés-COSI, portant
la capacité totale d'accueil à 100 places ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 septembre 2019 autorisant l’extension de 9 places, portant la capacité to -
tale d’accueil à 109 places

VU la subdélégation du 5 octobre 2019 pour la création de 9 places supplémentaires CADA Est Var et la
subdélégation du 6 novembre 2019 pour le paiement de 2/12éme de la dotation faisant l’objet  de
l’  engagement juridique n° 2102618858   ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2019
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VU la subdélégation de crédits complémentaires du programme 303  « Immigration et asile », action 2 
« Garantie de l’exercice du droit d’asile », sous-action 15 « Accueil et hébergement des 
demandeurs d’asile », notifiés par le ministère de l’intérieur ;

SUR proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales ;
 

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :

L’article  3  de  l’arrêté  préfectoral  du  12  juin  2019  fixant  le  montant  de  la  Dotation  Globale  de
Fonctionnement du CADA Est Var est modifié comme suit :

La dotation initiale globale de financement pour le CADA Est Var s’établit à 711 643 euros auxquels 
s’ajoutent 33 429,06 de crédits non reconductibles, (100 X 19,4970685 X 365 jours) pour l’année 2019, soit 
initialement 745 072,06.
Par ailleurs, sont financées 9 places supplémentaires pour la période d’octobre à décembre soit une dotation 
complémentaire de 18 154 euros.
La dotation totale s’élève ainsi à 763 226,56 euros dont 33 429,06 euros au titre des crédits non 
reconductibles affectés à des achats non renouvelables.

Le présent engagement concerne les mois d’octobre et novembre pour 129 850,78 (soit 100 places) auquel 
se rajoute la somme de 18 154 euros (pour les 9 places supplémentaires) soit un total de 141 953,44 euros.

L’état engagera le solde, soit le mois de décembre, par arrêté modificatif et sous réserve de la disponibilité
des crédits.

ARTICLE 2 :

Les autres dispositions de l’arrêté du 12 juin 2019 demeurent inchangées.

Fait à Marseille, le 3 décembre 2019

Pour le Préfet,
Le secrétaire général adjoint
pour les affaires régionales

SIGNE

Philippe SCHONEMANN
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

modifiant l‘arrêté du 18 juillet 2019
fixant le montant de la dotation globale de financement 2019

du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile « Passerelle » (FINESS ET n° 84 001 5119)
à Avignon, géré par l’association « Passerelle » (FINESS EJ n° 84 000 320 6)

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le  Code de l’action sociale et  des familles,  et  notamment les articles L.312-1,  L.313-8,
L.314-3 à L.314-7, L.345-1 et R.314-1 à R.314-157 ;

VU l’article R.314-108 du Code de l’Action sociale et des familles énonçant : « dans le cas où
la dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en
cause, et jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement
règle, sous réserve des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au
douzième du montant de la dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21
juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires,
notamment le chapitre IV;

VU la loi n° 2015-925 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 13 mars 2019, paru au Journal Officiel du 16 mars 2019, fixant les
dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil
pour demandeurs d’asile ;

VU les arrêtés préfectoraux en date du 27 février 2003, du 9 décembre 2004, du 6 janvier 2014
et du 30 mai 2016 autorisant la création du CADA « Passerelle » d’une capacité de 40
places sur la commune d’Avignon et ses extensions pour 10 places, 30 places puis 24 places
supplémentaires, soit un total de 104 places ;

VU l’arrêté du 22 février 2019 attribuant au CADA une avance budgétaire d’un montant  de
740 220 euros, modifié par l’arrêté du 07 mars 2019 et l’arrêté du 01 avril 2019, modifiant
l’avance  budgétaire  accordée par  l’arrêté  d’avance initial  à  704 000 euros,  et  ayant  fait
l’objet de l’engagement juridique n°     2102617136   ;

VU l’arrêté du 18 juillet 2019 attribuant au CADA une dotation  globale de financement 2019
d’un montant de 740 220 euros ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2019 ;
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VU la subdélégation de crédits complémentaires du programme 303  « Immigration et asile »,
action 2 « Garantie de l’exercice du droit d’asile », sous-action 15 « Accueil et hébergement
des demandeurs d’asile », notifiés par le ministère de l’intérieur pour l’exercice 2019 ;

SUR proposition de la Directrice départementale de la cohésion sociale de Vaucluse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :
L’article  3  de  l’arrêté  préfectoral  du  18  juillet  2019  fixant  le  montant  de  la  DGF  du  CADA
« Passerelle », géré par l’association Passerelle est modifié ainsi :

« ARTICLE 3 :
Pour  l’exercice  budgétaire  2019,  la  dotation  globale  de  financement  prévisionnelle  du
CADA« Passerelle » est fixée à sept-cent quarante mille deux-cent vingt euros (740 220 €), soit
un coût à la place égal à 19,50 euros par place et par jour.

L’engagement ferme de l’État porte sur 2/12ème de la dotation fixée à 740 220 euros, pour le
CADA « Passerelle », pour les mois d’octobre et novembre 2019.

L’État engagera le solde, soit le mois de décembre, par arrêté modificatif et sous réserve de la
disponibilité des crédits. »

ARTICLE 2 :
Les autres dispositions de l’arrêté du 18 juillet 2019 demeurent inchangées.

Fait à Marseille, le 3 décembre 2019

Pour le Préfet,
Le secrétaire général adjoint
pour les affaires régionales

SIGNE

Philippe SCHONEMANN
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